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Reglement grand-ducal du 18 mai 1984 portant execution de la decision du Conseil des 
Communautes europeennes du 12 decembre 1977 (77/795) instituant une procedure 
commune d'echange d'informations relative a la qualite des eaux douces superficielles 
dans la Communaute. 

Nous JEAN, par la grace de Dieu, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 

Vu la loi modifiee du 9 aout 1971 concernant !'execution et la sanction des decisions et des directives ainsi 
que la sanction des reglements des Communautes europeennes en matiere economique, technique, agricole, 
fo1·estiere, sociale et en matiere de transports; 

Vu la decision du Conseil des Communautes europeennes du 12 decembre 1977 (77/795) instituant une 
procedure commune d'echange d'informations relative a la qualite des eaux deuces supetiicielles dans la 
communaute; 

Notre Conseil d'Etat entendu en son avis: 

De l'assentiment de la Commission de Travail de la Chambre des deputes; 

Sur le rapport de Notre Ministre de !'Environnement et de Notre Ministre de la Justice etap1·es deliberation 
du Gouvernement en Conseil; 

Arretons: 

Art. 1 er. Le present reglement porte execution de la decision du Conseil des Communautes europeennes 
du 12 decembre 1977 (77/795) instituant une procedure commune d'echange d'informations relative a la 
qualite des eaux deuces superficielles dans la Communaute ainsi que de ses annexes. 

Art. 2. Le contenu de la decision visee a !'article qui precede figure a !'annexe qui fait partie integrante du 
present reglement. 

Art. 3. Le Ministre competent, au sens du present reglement, est le membre du Gouvernement ayant la 
protection de I' environnement dans ses attributions. 

L'organe central, au sens du present reglement, est !'administration de l'environnement. 

Art. 4. Notre Ministre de I 'Environnement et Notre Ministre de la Justice sont charges, chacun en ce qui le 
concerne, de I' execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 

Chateau de Berg, le 18 mai 1984. 
Jean 

Le Ministre de /'Environnement, 
Josy Barthel 

Le Ministre de la Justice, 
Colette Flesch 

Doc. parl. n° 2729; sess. ord. 1982-1983. 
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ANNEXE - DECISION DU CONSEIL DES C.E.E. 

du 12 decembre 1977 

instituant une procedure commune d'echange d'informations relative a la qualite 

des eaux douces superficielles dans la Communaute 

(77/795/CEE) 

Artide premier 

II est institue une procedure commune d'echange d'info1mations relative a la qualite des eaux 
douces superficielles dans la Communaute. 

Artide 2 

1. Au sens de la presente decision, on entend par stations de prelhement ou de mesure. les stations 
figurant a l'annexe T. 

2. Les informations rclatiws aux paramctres figw-ant dans la premiere colonnc de !'annexe 11 qu1 
font l'objet de l'echange d·informations sont : 

a) les resultats des mesures etlectuees par les stations de prelevement ou de mesure ; 

h) la description des methodes de prelevement, de conservation des echantillons et de mesure 
utilisees ainsi que les frequences d'echm1tillonnage. 

Artide 3 

1. Chaque Etat membre designe llll organe central et en info1me la Commission dans les quime 
jours suivant la notification de la presente decision. 

2. Les informations visees a l'article 2 paragraphe 2 sont transmises a la Commission par l'inter­
mediain; de l'organe central de chaque Etat membre. 

3. Les donnccs visccs a l'miiclc 2 paragraphe 2 sous a) sont prcscntces scion le mode d'cxpression 
ainsi qu'avcc lcs chiffrcs significatifa specifics dans lcs dcuxicmc ct troisicmc colonncs de l'anncxc TT. 

4. La transmission a la Commission des informations relatives a une annee civile se fait au moins 
tous les douze mois. 

5. La Commission prepare annucllement un rappo11 de synthese base sur les informations v1secs a 
Luiick 2 paragraphc 2. La p,ll'tie du projet de ce rapport relative aux informations fournics par un 
Etat 111c111brc est transmise pour verification a l'organc central de eel Elat mcmbrc. Les observations 
cventuelles sur ce projet sont inserces dans le rapport. La \ersion definitive est communiquce aux 
Etab membrcs. 

6. La Commission enluera l'efficacite de la procedure d'eehange d'infom1ations et. dans un delai 
maximal de trois ans apres la notification de la presente decision. presentera au Conseil, le eas 
echeant. des propositions en vue d'ameliorer cette procedure et d'harmoniser. si necessaire, Jes 
methodes de mesure. 
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Article 4 

1. Les Eta ts membres trnnsmettent par l' intenn6diaire des organes eentraux ks informations \ 1sccs 
a l'artide 2 paragraphe 2, pour la premiere fois dans ks six mois suivant la notification de la pr6scnte 
d6eision. 

2. Les premieres informations faisant l'ohjet de l'echange d'informations sont celles disponibles 
au cours de l 'annee civileprecedant la notification de la presente decision. 

Article 5 

1. La liste de ]'annexe I pcut etre rnodifiee par la Commission sur dcmandc de l'Etat mcmbrc 
conccrne. 

2. La Commission procede acette modification lorsqu'elle s'est assuree que les criteres suivants sont 
respectes : 

- la liste des stations de prclcvement ou de mcsurc est en cc qui conccrnc chaquc Etat membrc, 
suffisammcnt representative au regard des ohjcctifs de la prescntc decision, 

ks stations sont situecs en des points rcprcscntatifs des conditions du milieu aquatique 
cnvironnant d ne sont pas sous !'influence directe et i1runediate cl'unc source de pollution, 

- elles sont capables de mesurer periodiquement les parametres de !'annexe 11, 

elles sont en general situees a une distance de 100 km au maximum les unes des autres sur les 
principaux tlem'es, a l'exclusion des affluents, 

- elks sont situecs en amont des confluents ct nc sont pas sou mises aux marecs. 

3. La Commission infom1e le Conseil des modifications acceptees. 

4. La Co1runission soumet a la decision du Conscil ks dcmandcs de modification qu 'cllc n 'a pas ete 
en mcsurc d'acccplcr. 

Article 6 

Les modifications necessaires pour adapter au progres technique la liste des parametres, leur 
mode d'expression et leurs chiffres significatifs specifies a !'annexe TT sont arretees conformement a la 
procedure de l 'a11icle 8, a condition que les a_iouts a la liste ne cornprennent que des parametres 
faisant l'objet de la legislation communautaire et pour lesquels des donnees sont disponibles dans 
toutes les stations de prelevement ou de rnesure des Etats rnernbres. Les modifications du mode 
d'expression et des chiffres significatifs ne doiYent pas entrainer de modifications des methodes de 
mesure utilisees par les Etats membres clans les differentes stations de !'annexe l. 

Article 7 

1. Il est institu6 un eomit6 pour !'adaptation au progrcs kdmique de la pr6scntc d6cision, ci-aprcs 
d6nomm0 '\:omit6", qui est compose des repr6scntants des Etats membrcs ct preside par un rcprescn­
lanl de la Cmrunission. 

2. Le comite etablit son reglement interieur. 
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Article 8 

I. Dans le cas ou ii est fait reference a la procedure defanie au present article. le cornite est saisi par 
son president. soit a !'initiative de celui-ci, soit a la dernande du representant d'un Etat rnernbre. 

2. Le reprcsenlant de la Commission soumct au comitc w1 pro jct de mcsurcs a prendre. Le eomitc 
cmct son mis sur ce projet dans un ddai que k president pcut fixer fonction de l'urgcncc de la 
question en cause. 11 sc prononcc a la majoritc de quarante et une voix, les voix des Etats mcmbrcs 
dant affoctces de la ponderation pn:vue a l' article 148 paragraphc 2 du traitc. Le president ne prend 
pas part au votc. 

3. a) la Commission aJTete Jes mesuresenvisageeslorsqu'elles sont confom1es a ravis du comite. 

b) lorsquc ks mcsurcs cnvisagccs nc sont pas conformcs a l'avis du comitc, ou en l'abscncc 
d'avis, la Commission soumet sans tardcr au Conscil unc proposition relative aux mcsurcs 
a prcndre. Le Conseil statue a la majoritc qualificc. 

cJ Si. a l'cxpiration d'w1 dclai de trois mois a compter de la saisine du Conseil, celui-ci n'a pas 
statue, Jes mesures proposees sont arrctces par la Commission. 

Article 9 

les Etats mcmbres sont destinataires de la prcscntc decision. 

Fi\lT a Brnxcllcs. le 12 dcccrnbrc 1977. 

* 

Par le Cunscil 

Le president 

L. DHOORE 

LISTE DES STATIONS DE PRELEVEMENT OU DE MESURE PARTICIPANT 

A L"ECHANGE D'lNFORMATlONS 

GRAND-DU CHE DE LUXEMBOURG 

Statious de prelevemem ou de mesure 

Wasscrbillig avant le confluent avcc la Moselle 

ANNEXE II 

Liste des jleuves 

Sure 

PARAMETJlliS FAISANT L'OBJET DE L'ECHAI\GE D'll\FORMATIONS 

illodc d'cxpocssion ct chijji·cs signijicatif.5 pour /cs donnccs relatives aux paramctrcs 
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,\Iode Chiffi'es signifiratif 
Paramhres d 'expression 

avant la 1-irgule apres la virgule 

debit (1) (au moment 
du prelevement) m3/sec xxxx xx 

temperature oc xx X 
physiques 

pH pH xx X 

conductivite a 20°c µS cm-1 (<100) xx 
(?100) XX X 

chlorures mg/I Cl ( < 100) xx 
(? 100) XXX 

nitrates mg/I NO3 X XX xx 

ammonium mg/I NH4 XXX xx 
oxygene dissous mg/I 0 2 xx X 

DBO5 mg/I 0 2 XXX X 
chimiques 

DCO mg/I 0 2 XXX X 

phosphore total mg/IP xx xx 

substances tensio-ac- equivalent mg/I 
tives reagissant au bleu lauryl sulfate xx xx 
de methylene de Na. 

cadmium total mg/I Cd X xxxx 
mercure mg/I Hg X xxxx 

coliformes fecaux / 100 ml xxxxxx 

coliformes totaux ( 2 ) / 100 ml xxxxxx 
micro-
biologiques streptocoques fecaux ( 2 ) / 100 ml xxxxxx 

salmon el I es (2 ) /11 X 

(I) La date du prelevement doit etre indiquee. 

(2) Les donnees se rapportant a ce parametre font l'objet de l'echange d'informations pour autant qu'il soit mesure. 


